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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, A/C.3/ 
L.528, AjC.3 jL.532, A/C.3 /L.538, A/C.3 / 
L.542/Rev.1, AjC.3jL.543, AjC.3jL.544, A/ 
C.3jL.545/Rev.1, AjC.3jL.546 a 551) [suite] 

ARTICLE 7 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN­
NEXE I, A) [suite] 

1. Le PRESIDENT propose que, pour voter sur !'ar­
ticle 7 du projet de pacte (E/2573, annexe I, A) et 
sur les divers amendements dont il fait !'objet, la Com­
mission suive l'ordre qu'il a indique dans sa note 
(A/C.3/L.551). 

Il en est ainsi decide. 

2. En reponse a des questions de M. P AZHW AK 
(Afghanistan), M. METALL (Organisation interna­
tionale du Travail) dit que, dans le texte anglais de la 
Constitution de l'OIT, on trouve les termes workers 
et work-people~ et dans le texte fran<;ais le terme "tra­
vailleurs". Workers et "travailleurs" sont employes 
dans toutes les conventions et recommandations de 
l'OIT chaque fois qu'un terme general est necessaire; 
ce n'est que lorsque l'OIT veut designer un groupe 
particulier qu'elle se sert d'expressions comme "tra­
vailleurs de l'industrie". Par consequent, il est d'usage 
a l'OIT d'employer le mot "travailleurs" dans un sens 
tres large. Les travailleurs de toutes categories, y com­
pris les travailleurs agricoles, les pecheurs et les tra­
vailleurs de l'industrie, sont representes dans le groupe 
de travailleurs qui entre dans le systeme tripartite de 
l'OIT. 
3. M. EUSTATHIADES (Grece) suggere que, pour 
dissiper les craintes du representant de 1' Afghanistan 
quant a une interpretation restrictive du mot "travail­
leurs", qui figure a l'article 7, oit, comme dans d'autres 
instruments internationaux, il est employe dans son 
sens large, la Commission adopte une resolution pre­
cisant que ce terme est employe, en l'occurrence, dans 
son sens le plus large et qu'il doit etre traduit de cette 
fa<;on dans les langues des Etats Membres dans les-
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quelles la traduction litterale du mot "travailleur" 
donne a ce terme un sens restrictif. 
4. M. P AZHW AK (Afghanistan) remercie le repre­
sentant de la Grece et declare qu'il se contentera de 
moins. II retirera son amendement (A/C.3/L.542/ 
Rev .1) si, dans le cas ou le texte definiti£ contiendrait 
le mot "travailleurs", la Commission fait figurer dans 
son rapport sur le point 31 de l'ordre du jour une de­
claration dans le sens de la proposition du representant 
de la Grece. 

Il en est ainsi decide. 
5. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) ne pense pas que 1' on puisse voter 
separement, d'abord sur le debut de !'article 7 jus­
qu'aux mots "conditions de travail justes et favorables" 
inclusivement, puis sur les mots "y compris", comme la 
representante du Canada l'a demande. En effet, si la 
Commission rejetait les mots "y compris", elle rejette­
rait en fait le reste de !'article sans l'avoir mis aux 
voix. II croit comprendre que la representante du 
Canada a demande un vote par division parce qu'elle 
est opposee a certains des amendements dont le texte 
fait l'objet, mais elle pourra marquer son opposition 
en votant simplement contre les amendements en 
question. 
6. Mme SHIPLEY (Canada) dit que Ia delegation 
canadienne avait demande un vote distinct sur le 
membre de phrase "les Etats parties au Pacte recon­
naissent le droit de toute personne a des conditions de 
travail justes et favorables", qui figure au debut de 
!'article 7, parce qu'elle aurait souhaite que le compte 
rendu puisse faire etat d'un vote positif sur ce membre 
de phrase. Toutefois, vu les difficultes de procedure, 
elle retire sa demande. 
7. ~L EUSTATHIADES (Grece), parlant egale­
ment au nom du representant de !'Uruguay, declare 
qu'il a supprime le membre de phrase "dument res­
pectant la liberte morale et civique de sa conscience" 
au point 1, c~ des amendements revises de la Grece et 
de !'Uruguay (A/C.3jL.545/Rev.1). Le texte propose 
au point 1, c~ doit done se lire desormais comme suit: 
remplacer les mots "y compris" par "qui assurent 
notamment". 
8. M. Eustathiades indique aussi a la Commission 
que le point 4 des amendements revises doit etre mo­
difie comme suit : placer l'alinea b) ii, a la fin de 
!'article, en ajoutant les mots "conformement aux 
dispositions du present Pacte". 
9. Le PRESIDENT invite la Commission a passer 
au vote. 
10. II met aux voix le point 1, a~ des amendements 
presentes par la Grece et l'Uruguay (A/C.3/L.545/ 
Rev.1). 

Par 41 voix contre zero~ avec 17 abstentions~ le point 
1) a, est adopte. 
11. Le PRESIDENT met aux voix le point 1, b~ 
des amendements. 

A/C.3/SR.718 
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Par 36 ·voix contre 4J avec 20 abstentions, le point 1J 
b, est adopte. 
12. Le PRESIDENT met aux voix le point 1, c, 
des amendements, tel qu'il a ete modifie, les mots "y 
compris" etant remplaces par les mots "qui assurent 
notamment''. 

Par 31 voix contre 17, avec 12 abstentions, le point 
1, c, ainsi modifie, est adopte. 
13. Mme KOWALIKOWA (Pologne) retire son 
amendement (A/C.3jL.532, point 2). 
14. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 
liminaire de !'article 7, tel qu'il a ete modifie. 

Par 39 voix contre 2J avec 17 abstentions, le para­
graphe ainsi modifie est adopte. 

15. Le PRESIDENT invite la Commission a se 
prononcer sur la suppression des mots "La remunera­
tion qui assure, au minimum, a tous les travailleurs", 
au debut de l'alinea b de I' article 7, comme ill' a propose 
dans sa note (A/C.3/L.551). Cette procedure satisfe­
rait a la demande de division que le representant du 
Venezuela a presentee pour ce membre de phrase. 
16. M. PAZHWAK (Afghanistan) estime qu'il faut 
mettre aux voix d'abord le point 2 des amendements 
presentes par la Grece et !'Uruguay (A/C.3/L.545/ 
Rev.1), car il serait contraire au reglement interieur 
de 1' Assemblee generale de voter sur le texte original 
avant de se prononcer sur les amendements qui y ont 
trait. 
17. M. 11:UFTI (Syrie) partage !'opinion du repre­
sentant de 1' Afghanistan. 
18. Apres un echange de vues, le PRESIDENT de­
cide que la Commission doit se prononcer sur la sup­
pression des mots "La remuneration qui assure, au 
minimum, a tous les travailleurs", qui decoule impli­
citement du point 2 des amendements presentes par la 
Grece et l'Uruguay (A/C.3jL.545jRev.1). 

A la demande du representant du Venezuela, il est 
procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le MarocJ dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Uruguay, Afghanistan, Grece. 
Votent contre: Pays-Bas, N orvege, Pakistan, Philip­

pines, Pologne, Portugal, Roumanie, Espagne, Suede, 
Syrie, Turquie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie­
tiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Venezuela, Yougoslavie, Albanie, Belgique, 
Bresil, Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovie­
tique de Bielorussie, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, Repu­
blique Dominicaine, Egypte, Ethiopie, Finlande, Gua­
temala, Inde, Indonesie, Irak, Israel, Mexique. 

S' abstiennent: Nepal, N ouvelle-Zelande, Perou, Sou­
dan, Thailande, Etats-Unis d' Amerique, Yemen, Ar­
gentine, Australie, Bolivie, Canada, Equateur, France, 
Iran, Irlande, Italie, Japon, Liberia. 

Par 40 voix contre 3J avec 18 abstentions, l'amende­
ment est rejete. 

19. Le PRESIDENT met aux voix les mots "au 
minimum'l' qui figurent dans cette meme phrase. 

Par 47 voix contre 4, ooec 9 abstentionsJ ces mots 
sont adoptes. 

20. Le PRESIDENT invite la Commission a se 
prononcer sur le sous-amendement de la Republique 
Dominicaine (A/C.3jL.548) au point 2 des amende-

ments presentes par la Grece et !'Uruguay (A/C.3/ 
L.545 jRev.1). 
21. M. PAZH\V AK (Afghanistan) propose que la 
Commission vote par division, d'abord sur les mots 
"sans distinction" qui figurent dans le sous-amende­
ment de la Republique Dominicaine (AjC.3jL.548), 
puis sur le reste du sous-amendement. 
22. M. MUFTI ( Syrie) appuie cette proposition. 

23. Apres un eehange de vues, Mile BERNARDINO 
( Republique Domini caine) fait ressortir que son texte 
est indivisible, et demande instamment aux represen­
tants de 1' Afghanistan et de la Syrie de retirer leur 
proposition. 
24. M. P AZH'W AK (Afghanistan) et M. MUFTI 
( Syrie) retirent leur proposition. 
25. M. GOMEZ ROBLEDO ( Mexique) declare 
que, comme il veut voter pour le texte original, il ne 
pourra pas voter pour le sous-amendement de la Repu­
blique Dominicaine, mais son vote ne devra pas etre 
interprete comme indiquant que sa delegation est hos­
tile au principe des droits de la femme. Au contraire, 
la Constitution mexicaine garantit specialement ces 
droits. 

A la demande· de la representante de la Republique 
DominicaineJ il est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Portugal, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

V otent pour: Portugal, Roumanie, Arabie Saoudite, 
Espagne, Soudan, Thailande, Turquie, Republique so­
cialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovi1etiques, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela, 
Y ougoslavie, Albanie, Argentine, Bolivie, Bresil, Bul­
garie, Birmanie:, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Tchecoslovaquie:, Republique Dominicaine, Equateur, 
Egypte, France, Grece, Guatemala, Inde, Indonesie, 
Irak, Israel, I ta:lie, Nepal, Pakistan, Perou, Pologne. 

V otent contre: Suede, Syrie, Afghanistan, Australie, 
Canada, N orvege. 

S' abstiennent: Etats-Unis d' Amerique, Yemen, Bel­
gique, Ceylan, Danemark, Ethiopie, Finlande, Iran, 
Irlande, Japon, Liberia, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle­
Zelande, Philippines. 

Par 41 voix contre 6, avec 15 abstentions, le sous­
amendement est adopte. 

26. M. DIAZ CASANUEVA (Chili), M. RIVAS 
(Venezuela), M. MUFTI (Syrie) et M. MOROZOV 
(Union des Rt!publiques socialistes sovietiques) es­
timent qu'il n'est plus besoin de voter sur le point 2 
des amendements de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/ 
L.545/Rev.l), puisque le texte qui resulte de !'adop­
tion du sous-amendement de la Republique Domini­
caine est presque identique au texte original. 

27. M. PAZHWAK (Afghanistan) estime qu'il faut 
observer le reglement interieur et se prononcer sur 
l,amendement de la Grece et de !'Uruguay. 

28. Apres un bref echange de vues, le PRESIDENT 
met aux voix le point 2 des amendements de la Grece 
et de !'Uruguay (A/C.3/L.545/Rev.l), ainsi modifie. 

A la demandE~ de la representante de la Republique 
DominicaineJ il est procede au vote par appel nominal. 

L' appel commence par le C osta-RicaJ dont le nom est 
tire au sort par le President. 
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Votent pour: Costa-Rica, Republique Dominicaine, 
France, Grece, Italie, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay. 

V otent contre: Danemark, Finlande, Guatemala, In de, 
Indonesie, Irak, Israel, Norvege, Pakistan, Philippines, 
Suede, Syrie, Venezuela, Y ougoslavie, Afghanistan, 
Bresil, Birmanie, Canada, Ceylan, Chili, Chine. 

S'abstiennent: Cuba, Tchecoslovaquie, Equateur, 
Egypte, Ethiopie, Iran, Irlande, ] apon, Liberia, 
Mexique, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Perou, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Arabie Saoudite, Es­
pagne, Soudan, Thailande, Turquie, Republique socia­
liste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques so­
cialistes sovietiques, Etats-U nis d' Amerique, Yemen, 
Albanie, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Bul­
garie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Colombie. 

Par 21 voix contre 7, avec 34 abstentions, l' amende­
ment est rejete. 
29. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
!'Afghanistan et des Pays-Bas (A/C.3jL.543) a l'ali­
nea b, i, de !'article 7. 

A la demande du representant du Venezuela, il est 
procede au vote par appel nominal. 

L'appel c.ommence par Haiti, dont le nom est tire au 
sort par le President. 

Votent pour: Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, 
Soudan, Suede, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Afghanistan, Australie, Belgique, 
Canada, F ranee. 

V otent contre: Inde, Indonesie, Irak, Israel, Italie, 
Mexique, Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, Por­
tugal, Roumanie, Espagne, Syrie, Thailande, Repu­
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Re­
publiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie, Albanie, Argentine, Bolivie, Bresil, Bul­
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa­
Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Republique Dominicaine, 
Equateur, Egypte, Grece, Guatemala. 

S' abstiennent: Iran, Irlande, J apon, Liberia, Nepal, 
Arabie Saoudite, Turquie, Etats-Unis d'Amerique, 
Yemen, Danemark, Ethiopie, Finland e. 

Par 39 voix contre 11, avec 12 abstentions, ramen­
dement est rejete. 
30. Le PRESIDENT met aux voix le texte original 
de l'alinea b, i, de !'article 7 ( E/2573, annexe I, A). 

Par 34 ·voix contre zero, avec 17 abstentions, l'alinea 
est adopte. 
31. Le PRESIDENT met aux voix le point 3 des 
amendements de la Grece et de !'Uruguay (A/C.3/ 
L.545/Rev.l). 

Par 17 voix contre 15, avec 24 abstentions, le point 3 
est adopte. 
32. Le PRESIDENT met aux voix le point 4 des 
amendements de la Grece et de l'Uruguay (A/C.3/ 
L.545/Rev.l). 

Par 28 voix contre une, avec 27 abstentions, le 
point 4 est adopte. 

Printed in U.S.A. 

33. Apres une breve discussion, le PRESIDENT 
propose de ne pas mettre aux voix l'amendement du 
Chili et du Perou (A/C.3/L.544), puisqu'il ne vise 
que la forme dans le texte espagnol. 

Il en est ainsi decide. 

34. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Espagne (A/C.3jL.S38). 

Par 22 voix contre 8, avec 29 abstentions, l'amende­
ment est adopte. 

35. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement du 
Guatemala (AJC.3jL.546). 

Par 30 voix contre 13, avec 18 abstentions, ['amen­
dement est adopte. 

36. M. HAMILTON (Australie) fait observer que 
la Commission n'a pas encore vote sur l'alinea a du 
texte original, ni sur l'alinea c, modifie conformement 
a l'amendement de l'Espagne. 
37. Le PRESIDENT met aux voix l'alinea a du 
texte original de !'article 7 (E/2573, annexe I, A). 

Par 59 voix contre zero, avec une abstention, l'alinea 
est adopte. 

38. Le PRESIDENT met aux voix l'alinea c du 
texte original de !'article 7 (E/2573, annexe I, A), 
sous sa forme modifiee. 

Par 54 voix contre zero, avec 8 abstentions, l'alinea 
ainsi modifie est adopte. 

39. Le PRESIDENT fait observer que la represen­
tante du Guatemala avait demande que son amende­
ment devienne l'alinea c du texte definitif. 

Il en est ainsi dec.ide. 

40. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble de 
!'article 7, modifie conformement aux amendements 
adoptes. 

A la demande du representant de la Republique so­
cialiste sovietique de Bielorussie, il est procede au vote 
par appel nominal. 

L'appel commence par le Perou, dont le nom est tire 
au sort par le President. 

V otent pour: Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Espagne, Syrie, Thai­
laude, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uru­
guay, Venezuela, Yougoslavie, Albanie, Argentine, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Birmanie, Republique socia­
liste sovietique de Bielorussie, Ceylan, Chili, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, Repu­
blique Dominicaine, Equateur, Egypte, Finlande, 
Grece, Guatemala, Inde, Indonesie, Irak, Israel, 
Mexique, Nepal, N ouvelle-Zelande, Pakistan. 

S'abstiennent: Suede, Turquie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Amerique, Yemen, Afghanistan, Australie, Belgique, 
Canada, Chine, Ethiopie, France, Iran, Irlande, J apon, 
Italie, Pays-Bas, Norvege. 

Par 42 voix contre zero, avec 18 abstentions, fen­
semble de l' article ainsi modi fie est adopte. 

La seance est levee a 13 h. 40. 
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